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Prix 2010 de la conservation du patrimoine   

 
Loge l'Amitié à La Chaux-de-Fonds 

distinguée 
 
La Conférence suisse des conservatrices et conservateurs des monuments (CSCM) 
a remis jeudi 16 décembre le prix 2010 de la conservation du patrimoine à la Loge 
l'Amitié à La Chaux-de-Fonds, en reconnaissance de son impressionnant 
engagement dans l'excellente restauration intérieure et extérieure d'un monument 
singulier datant de 1844-45. 
 
Fondée en 1985, la CSCM regroupe les directrices et les directeurs des services 
spécialisés cantonaux et municipaux. Elle a déjà distingué en 2008 une restauration de La 
Chaux-de-Fonds, à savoir celle de la Maison Blanche de Le Corbusier. 
 
Cette année, la CSCM a choisi de décerner le prix 2010 de la conservation du patrimoine 
à la Loge l'Amitié à La Chaux-de-Fonds. Le prix a été remis jeudi 16 décembre 2010 par 
le délégué de la CSCM, M. Renaud Bucher, conservateur cantonal des monuments 
historiques du Valais, à M. Michel Cugnet, vénérable.  
 
Un temple exceptionnel 
 
Siège de la Loge maçonnique l’Amitié, le bâtiment a été construit en 1844-1845 et 
remanié en 1856-1857. A l’intérieur, la Loge conserve un exceptionnel temple, richement 
orné.  
 
L’intervention de décorateurs de théâtre francs-maçons, un dénommé Reynes ou Reines 
de Besançon en 1845, suivi d'Abraham Dargère de Paris en 1875 pour une première 
restauration, explique l’utilisation de techniques décoratives propres au monde de la 
scène. Ces peintres ont créé un étonnant ensemble en trompe-l'œil alliant des éléments 
architecturaux, des draperies, des sculptures et des symboles maçonniques, le tout sous 
un ciel parsemé de nuages. 
 
Pour de plus amples renseignements: 
Jacques Bujard, conservateur cantonal des monuments et des sites, chef de 
l’Office cantonal des monuments et des sites, tél. 032 889 69 06. 
 
 
Neuchâtel, le 16 décembre 2010 


